Règlement Officiel du Concours AtActions.com


LE CONCOURS « BuzzYjob » EST PROPOSE AUX PERSONNES MAJEURES RESIDANT SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS (Y COMPRIS DOM & TOM) (Ci-après, LE «TERRITOIRE»).

NE PARTICIPEZ PAS A CE CONCOURS SI VOUS NE REMPLISSEZ 

PAS CES CONDITIONS.

CE CONCOURS EST EXCLUSIVEMENT REGI PAR LA LOI FRANCAISE.

EN PARTICIPANT AU CONCOURS, VOUS ACCEPTEZ LE PRESENT REGLEMENT.


ARTICLE 1

La SAS Ataction Service, dont le siège est 15, rue Louis Lumière, 91240 Saint Michel sur Orge, immatriculée au RCS d’Evry : B 480 793 884 organise à partir du Mercredi 1er Mars un concours sur son site Internet « atactions.com » Le BuzzYjob.

ARTICLE 2

Le Concours BuzzYjob est entièrement gratuit, ouvert aux personnes majeures résidant sur le Territoire Français.

Chaque participant au concours devra au préalable renseigner son inscription sur atactions.com, comprenant au minimum, nom, prénom, adresse de résidence, adresse Email, coordonnées téléphoniques, ceci afin de pouvoir joindre chaque participant. Les coordonnées des gagnants pourront être transmises aux partenaires d’Ataction Service afin de recevoir leurs lots.  

Chaque participant au concours ne peut concourir que sous un seul et unique identifiant sur www.atactions.com et qu’avec une seule adresse Email. Chaque adresse Email ne doit définir qu’un unique participant au concours.

ARTICLE 3

Le But du concours est d’accumuler le plus grand nombre de points appelés « BuzzYj’ ». 

Il faut pour cela, aider les Candidats à l’emploi mais aussi les entreprises, dont le site (CV, d’annonce d’emploi ou d’entrepreneur) est référencé sur le portail www.atactions.com, à promouvoir leur recherche de poste ou de collaborateur. 

Il faut diffuser le plus largement possible, par Email, leur carte de visite virtuelle, afin de faire connaître leur site Web individuel (CV, d’annonce d’emploi ou d’entrepreneur).

Chaque fois qu’une des personnes, appartenant au réseau de connaissances d’un participant, découvre pour la première fois, venant de la part de ce même participant, les rubriques du site Web d’un Candidat ou d’une Annonce, le participant marque un ou plusieurs « BuzzYj’ » suivant le tableau d’attribution de BuzzYj’ ci-dessous. 

Le participant devra choisir, le plus justement possible, dans son carnet d’adresses, la personne vers qui  recommander tel profil de candidat ou de poste à pourvoir, afin d’atteindre rapidement l’objectif d’emploi fixé.

En effet :

· Le participant au Concours multiplie par x5 ses points acquis par la diffusion d’un site CV, chaque fois que le Candidat correspondant trouve un stage ou un emploi et réalise son projet professionnel.

· Le participant au Concours multiplie par x2 ses points acquis par la diffusion d’un site Annonce d’Emploi, chaque fois que  l’Entreprise correspondante trouve le collaborateur souhaité.

· Le candidat ou l’Entreprise mettra fin à la diffusion de son site une fois que son objectif emploi sera atteint, en validant par 2 fois la case « désactivation » prévue à cet effet sur la page « mon compte » de l’espace personnel. (cette opération valide la multiplication des points)

ARTICLE 4

Attribution du nombre de points « BuzzYj’ » :

Les points sont attribués à un participant en fonction des actions menées par la personne à qui le participant a diffusé le site d’un candidat ou d’une annonce d’emploi.

Plus la personne va découvrir pour la première fois, le site envoyé par le participant et plus ce participant recevra de « BuzzYj’ ». La personne deviendra « participant » à son tour, après s’être inscrit et en diffusant un site de candidat, un site d’entrepreneur ou d’une annonce d’emploi dans son réseau de connaissances. 

Attribution des BuzzYj’ : 

- Site « Candidat »

· Découverte du Curriculum vitae : 6 points maxi en fonction du profil des candidats

· Domaines de compétence : 1 BuzzYj’ 

· Expérience professionnelle : 1 BuzzYj’

· Etudes, Formations : 1 BuzzYj’

· Langues : 1 BuzzYj’

· Informatique : 1 BuzzYj’

· Activités extraprofessionnelles : 1 BuzzYj’

- Site « Entrepreneur »

· Découverte de l’activité : 6 points maxi en fonction du type de site

· Découverte des domaines de compétence : 1 BuzzYj’

· Responsable de l’entreprise : 1 BuzzYj’

· L’équipe : 1 BuzzYj’

· Les produits : 1 BuzzYj’

· Les services : 1 BuzzYj’

· Le partenaire de l’entreprise : 1 BuzzYj’

- Site « Annonce d’emploi »

· Découverte de l’annonce : 6 points maxi en fonction du type d’annonce

· Découverte du Profil de poste : 2 BuzzYj’

· Présentation de l’entreprise : 1 BuzzYj’

· Responsable Hiérarchique : 1 BuzzYj’

· Responsable Recrutement : 1 BuzzYj’

· Partenaire de l’annonce : 1 BuzzYj’

Commun aux 3 types de site : 

· Les outils interactifs : 10 points maximum

· Logo atactions.com : 3 BuzzYj’

- Pour visiter d’autres sites et les diffuser

· Diffuser le site : 5 BuzzYj’

· Classement et Partenaires : 1 BuzzYj’

· Le concours BuzzYjob : 1 Buzzyj’

ARTICLE 5

Un compteur permet de visualiser en permanence le classement des participants. L’actualisation des points se fait une fois par jour, pendant la nuit de 00h00 à 03h00 du matin. 

Ataction Service se réserve cependant le droit, sans possibilité de contestation de la part des joueurs de décompter les points qui résulteraient de diffusions massives inappropriées et sans impact potentiel pour les candidats ou pour les annonces d'emploi.

ARTICLE 6

Concours mensuel : Chaque 1er lundi du mois les Cinquante (50) joueurs comptabilisant le plus grand nombre de points depuis le 1er janvier de l’année civile en cours seront récompensés par l’octroi d’un lot, dans le cadre du concours mensuel. Le compte de chaque joueur récompensé sera alors remis à zéro. Les points ne seront pas perdus, ils seront conservés en vu d’un concours annuel. Les gagnants peuvent concourir de nouveau.  Il ne pourra y avoir qu’un gagnant par adresse postale. Les autres conservent et cumulent leurs points. Les participants au concours peuvent en permanence contrôler le nombre de points qui leurs sont attribués, la réactualisation des points accumulés dans la journée, ne se faisant qu’une seule fois par jour, durant la nuit, de 00h00 à 03h00 du matin.

Les cinquante lots attribués mensuellement sont identiques. Il s’agit d’un lot d’une valeur COMPRISE ENTRE 9,90 euros et 10,00 euros. Il pourra s’agir notamment d’un chèque cadeau de dix (10) euros ou d’un site individuel de candidats à neuf euros et quatre vingt dix centimes (9.90 euros), que le gagnant pourra utiliser pour lui ou offrir à la personne de son choix.

Si vous gagnez un site de candidat à neuf euros et quatre vingt dix centimes (9.90€) pour un an d’hébergement. Chaque gagnant recevra par Email, un code confidentiel, à usage unique, qui lui permettra de créer pour lui ou offrir à la personne de son choix un site CV sur www.atactions.com .

Cette solution permet de concourir dans le cadre professionnel, les sites ainsi gagnés pourront être utilisés pour des actions sociales ou d’accompagnement au sein de l’entreprise ou d’une administration. 

Communiquer avec BuzzYjob : Pour communiquer sur votre action sociale, au sein d’une entreprise, d’une administration ou d’une association, chaque groupe de personnes souhaitant concourir dans ce cadre, pourra avec l’accord de sa direction, saisir le nom de l’entreprise, administration ou association, ..., dans leurs identifiants individuels afin de le faire apparaître dans les classements mensuels et annuel.

L’ambition de ce concours, est que le plus grand nombre de participants puisse être récompensé de leurs actions pour l’emploi. Aussi cinquante gagnants par mois est le minimum garanti par Ataction Service SAS, nous souhaiterions, dès que possible, auprès de sociétés partenaires, récompenser encore plus de participants avec des bons d’achat d’une valeur de dix (10) Euros à utiliser, dans les douze (12) mois de leur attribution. 

Au plus tard chaque premier Lundi de chaque mois sera communiqué le type de lot d’une valeur de dix (10) Euros et la quantité disponible (minimum cinquante (50) gagnants) pour le mois suivant.

ARTICLE 6bis 

Concours annuel : Chaque 1er lundi de l’année civile les cents (100) participants comptabilisant le plus grand nombre de points au cours de l’année civile précédente seront récompensés. Le compte de chaque gagnant sera alors remis à zéro. Les gagnants peuvent concourir de nouveau. Les autres joueurs participants conservent et cumulent leurs points. Les participants peuvent contrôler le nombre de points qui leurs sont attribués. L’actualisation des points se fait une fois par jour, pendant la nuit de 00h00 à 03h00 du matin. 

Les cents lots attribués annuellement seront d’une valeur COMPRISE ENTRE 49 et 50 euros. Il pourra s’agir notamment d’un chèque cadeau de 50 euros ou d’un site entrepreneur de 49 euros.

ARTICLE 7

Aucune substitution des prix attribués, aucune remise en espèce et aucun remboursement de prix ne sera accordé aux participants ; étant entendu que AtAction Service se réserve toutefois le droit de substituer à tout prix un prix de valeur équivalente.

Les dépenses non spécifiquement visées ci-dessus, ainsi que les déclarations et le paiement de tous impôts, taxes et/ou frais supplémentaires applicables, le cas échéant, relatifs à l’acceptation ou l’utilisation d’un prix ou en découlant, sont de la responsabilité exclusive des gagnants.

Les gagnants seront notifiés dans un délai de quatorze (14) jours après la date du classement par E-mail et/ou par messagerie expresse, à la discrétion de Ataction Service. Vingt-et-un (21) jours suivant une tentative infructueuse de notification, le gagnant sera réputé avoir renoncé au prix. Tout retour de prix/notification de prix pour impossibilité de distribution, toute difficulté de contacter un gagnant ou tout manquement par le gagnant à retourner les documents requis dans les délais impartis pourra entraîner la disqualification du gagnant et l’annulation du prix en question. 

ARTICLE 8

Les noms des gagnants de lots peuvent être obtenus pendant une période de soixante (60) jours suivant l’attribution des lots en envoyant une enveloppe affranchie libellée à votre adresse à : AtAction Service, Concours « BuzzYjob », Demande de liste des gagnants, « Concours BuzzYjob » 15, rue Louis Lumière, 92140 St Michel sur Orge.

ARTICLE 9

Conformément aux lois françaises relatives au recueil et au traitement des données, vous disposez d'un droit d'accès et de modification, outre un droit d’opposition au traitement des données vous concernant. Pour exercer ce droit, vous pouvez écrire à Concours « BuzzYjob », Demandes relatives aux données personnelles, SAS Ataction Service, 15, rue Louis Lumière, 91240 Saint Michel sur Orge.  Nous vous informons que le responsable du traitement des données est Monsieur Gilles Hermoso.15, rue Louis Lumière 92140 St Michel sur Orge. Nous vous informons que vos données font l’objet d’un traitement à des fins d’administration du site ataction.com, et en cas d’accord explicite, à des fins commerciales.

ARTICLE 10

La SAS Ataction Service se réserve le droit d’interrompre, de supprimer, ou de différer le Concours « BuzzYjob », à tout moment en fonction des exigences de son exploitation.

ARTICLE 11

La participation au Concours implique l’acceptation pleine et entière des clauses du présent règlement. Les Participants renoncent à tout recours portant sur les conditions d’organisation, le déroulement, ainsi que les résultats et lots du Concours.

